
1/2

ART. 24 N° 34

ASSEMBLÉE NATIONALE
4 décembre 2024 

DIVERSES DISPOSITIONS D’ADAPTATION AU DROIT DE L’UNION EUROPÉENNE EN 
MATIÈRE ÉCONOMIQUE, FINANCIÈRE, ENVIRONNEMENTALE, ÉNERGÉTIQUE, DE 

TRANSPORT, DE SANTÉ ET DE CIRCULATION DES PERSONNES - (N° 631) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 34

présenté par
M. Renault, M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, M. Barthès, 

M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, 
M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, M. Buisson, M. Casterman, 

M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, 

M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, 
M. Christian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, 

M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, 
M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 

M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 

M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, 
M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, 

Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 

M. Sabatou, M. Salmon, M. Sanvert, M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-
Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et 

M. Weber
----------

ARTICLE 24

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 24 du projet de loi prévoit de modifier les dispositions du code de l’environnement afin de 
créer des points de contacts pour les projets éoliens en mer situés en zone économique exclusive.



ART. 24 N° 34

2/2

Les éoliennes en mer suscitent de vives critiques en raison de leurs impacts multiples et de leurs 
bénéfices discutables. D’un point de vue environnemental, ces installations perturbent gravement 
les écosystèmes marins. Les bruits générés lors des travaux de construction nuisent à la faune sous-
marine, notamment les mammifères marins, tandis que les structures elles-mêmes altèrent les fonds 
marins et peuvent entraîner des collisions mortelles pour les oiseaux. Sur le plan économique, leur 
coût reste prohibitif : la mise en œuvre, le raccordement et la maintenance nécessitent des 
investissements considérables, largement financés par des subventions publiques, sans pour autant 
garantir une production fiable d’électricité en raison de son intermittence.

Ces projets portent également atteinte aux activités maritimes traditionnelles, comme la pêche, et à 
l’attractivité touristique des côtes françaises en raison d’impacts non négligeables sur les paysages. 
Enfin, leur contribution réelle à la lutte contre le changement climatique apparaît minime pour des 
pays comme la France, qui dispose déjà d’une énergie propre et décarbonée grâce à son parc 
nucléaire.

Face à ces limites, le groupe Rassemblement national estime qu’il est imprudent de poursuivre le 
déploiement de l’éolien en mer sans une évaluation approfondie des impacts économiques, sociaux 
et environnementaux. Par cet amendement de suppression, nous affirmons la nécessité d’un 
moratoire immédiat sur ces projets, au bénéfice d’une planification énergétique mieux maîtrisée, 
plus efficace et davantage respectueuse de nos territoires et de leurs écosystèmes.


